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RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

 

Préambule 

 

La Métropole de Rouen Normandie, ex-communauté d’agglomération ROUEN, ELBEUF, 

AUSTREBERTHE (La CRÉA) comprend 71 communes pour un total de près de 500.000 

habitants. Depuis le 1° janvier 2015, la compétence PLU jusqu’alors communale a été 

transférée à la Métropole de Rouen Normandie qui dispose d’un plan local d’urbanisme 

métropolitain approuvé par délibération du conseil métropolitain le 13 février 2020. 

 

 

1 GENERALITES 

 

1.1 Objet de l’enquête, objectifs et caractéristiques du projet. 

 

La présente enquête porte sur le projet de certaines modifications de ce plan local 

d’urbanisme de la métropole de ROUEN-NORMANDIE n° 2 – PP2S - élaboré au titre des articles 

L 153-36 à L 153-44 du code de l’urbanisme. Ce projet est soumis à enquête publique. Il s’agit 

d’une « modification de droit commun ».  Le dossier comporte divers volets concernant 

quatre communes : OISSEL, LE PETIT-QUEVILLY, SOTTEVILLE-LES-ROUEN ET SAINT-ETIENNE-

DU-ROUVRAY. 

Selon l’article L 153-36,, sous réserve des cas où une révision s'impose en application de 

l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme peut être modifié lorsque l'établissement public 

de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les 

orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et 

d'actions. 

Selon les articles L153-37 à 44 du Code de l’urbanisme, la procédure de modification d’un PLU 

peut intervenir pour modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de 

programmation ou le programme d’orientations et d’actions, aux conditions : 

1. que ne soient pas changées les orientations définies par le projet d’aménagement et de 

développement durables ; 

2. que ne soit pas réduit un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière  

3. que ne soit pas réduite une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire 

de graves risques de nuisance ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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4. que ne soit pas ouverte à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant 

sa création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières 

significatives de la part de la commune ou de l’établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier. 

 

Ces modifications ont pour objets de :  

- Supprimer des emplacements réservés  

- Faire évoluer le patrimoine bâti (ajout, rectification des fiches patrimoine)  

- Identifier un arbre remarquable  

- Modifier des hauteurs indiquées sur la Planche 2 du règlement graphique : plan de la 

morphologie urbaine  

- Modifier des OAP et en ajouter une nouvelle  

- Procéder au changement de zone au sein de la zone urbaine  

- Ajouter des lignes de recul minimal d’implantation  

- Modifier le règlement écrit de zone de projet  

- Corriger des erreurs matérielles dans le rapport de présentation et dans une OAP  

 

 

 

1.2 Cadre juridique 

La modification n°2 – PP2S- du Plan Local d’Urbanisme de la métropole de ROUEN-

NORMANDIE est soumise à enquête publique à l’initiative de son président.  

La procédure d’enquête publique est conduite conformément aux prescriptions suivantes :  

-Code de l’Urbanisme, en ses articles L.153-31, 153-36 à L 153-44, 

-Code de l’Environnement, en ses articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et suivants, régissant 

les enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement, 

-  Décret (article 7 à 21) modifié 85.453 du 23 avril 1985 pris en application de la loi 83-630 du 

12 juillet 1983 relative aux enquêtes publiques et à l’environnement 

- Décret n° 2014-1604 du 23 décembre 2014 portant création de la métropole dénommée 

« Métropole Rouen Normandie » par transformation de la Communauté d’Agglomération 

Rouen Elbeuf Austreberthe (CREA), 

Code général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5217-2, 

- Décision en date du 20 avril 2021 n° E 21000020/76 de Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de ROUEN désignant M. Didier IBLED en tant que commissaire enquêteur  

-  Arrêté DUH 21.168 en date du 20 avril 2021 de monsieur le président de la métropole de 

ROUEN-NORMANDIE prescrivant l’engagement de cinq procédures de modifications du PLU 

de la métropole de ROUEN NORMANDIE 

- Arrêté PP2S 21.227 de monsieur le président de la métropole de ROUEN NORMANDIE 

prescrivant les modalités de déroulement de l’enquête publique 
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L’article 153-43 stipule qu’ « à l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié 

pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du 

rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par délibération de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou du conseil 

municipal. » 

 

1.3 Composition du dossier 

Le dossier d’enquête publique est composé des documents suivants : 

Une note générale d’organisation de l’enquête publique 

1. Les pièces administratives comprenant : 

• L’arrêté du Président n° DUH 21.168 du 20 avril 2021 prescrivant les cinq procédures de 

modification du PLU 

• L’arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique relative à la modification n°2 – 

PP2S 2021 du PLU en date du 6 mai 2021 

• L’avis d’enquête publique 

2. Les avis réglementaires comprenant l’avis de l’autorité environnementale et l’avis des 

personnes publiques associées le cas échéant, lesquels seront joints au dossier d'enquête 

publique dès réception 

3. La notice de présentation du projet de modification n°2 – PP2S 2021 du PLU 

4. Les pièces du PLU modifié par commune : 

4.1 Oissel-sur-Seine 

4.2 Sotteville-lès-Rouen 

4.3 Le Petit-Quevilly 

4.4 Saint-Etienne-du-Rouvray 

 

2 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

 

2.1   Publicité et affichage 

 

L’autorité responsable du projet est la Métropole Rouen Normandie, établissement public de 

coopération intercommunale compétent dans les domaines concernés par la présente 

enquête. Le siège de l’enquête est situé à la Métropole Rouen Normandie,  108, allée François 

Mitterrand à ROUEN. Les informations relatives à l’organisation de l’enquête pouvaient être 

demandées auprès de la Métropole Rouen Normandie – Pôle de proximité Seine Sud à 

l’adresse indiquée ci-dessus ou par mail : enquetepubliqueM2-PPSS@metropole-rouen-

normandie.fr 

 

mailto:enquetepubliqueM2-PPSS@metropole-rouen-normandie.fr
mailto:enquetepubliqueM2-PPSS@metropole-rouen-normandie.fr
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Le public a pu consulter le dossier 

- en version numérique sur le site Internet « je participe »  accessible 7j/7 et 24h/24 

pendant la durée de l’enquête. 

- en version papier au siège de l'enquête publique ( Métropole de ROUEN)  et dans les 

mairies des 4 communes désignées comme lieux d’enquête, aux jours et heures 

d’ouverture habituels de ces dernières (sauf jours de fermeture exceptionnelle) : 

OISSEL-SUR-SEINE, SOTTEVILLE-LES-ROUEN, LE-PETIT-QUEVILLY ET SAINT-ETIENNE-

DU-ROUVRAY. 

Dès la publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête ou durant celle-ci, toute personne a 

pu, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique 

auprès de monsieur le président de la métropole ROUEN-NORMANDIE. 

Le public a pu apporter ses contributions et déposer ses observations  

- sur le site « je participe » : https://jeparticipe.metropole-rouen-normandie.fr/ 

- par courrier électronique, à l’adresse de messagerie suivante : enquetepubliqueM2-

PPSS@metropole-rouen-normandie.fr 

- sur les registres papiers mis à la disposition du public dans les  lieux d’enquête listés 

précédemment (article 5.2), aux jours et heures d’ouverture habituels de ces lieux,  

- Par courrier postal au siège de l'enquête publique  à l’adresse suivante :  

Monsieur le commissaire enquêteur 

Projet de Modification n°2 – PP2S 2021 du PLUi 

Métropole Rouen Normandie 

Direction de la Planification Urbaine  

108, Allée François Mitterrand 

CS 50589 - 76006 ROUEN CEDEX 

 

La publicité de l’enquête publique répondant aux dispositions de l’article R.123-11 du code de 

l’environnement a été réalisée selon les modalités suivantes : 

Un avis d’information au public reprenant les indications du présent arrêté et les dates 

d’ouverture et de clôture de l’enquête publique a été publié par voie de presse en caractères 

apparents, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers 

jours de l’enquête dans le PARIS NORMANDIE et LIBERTE DIMANCHE. Les dates de parutions 

sont les suivantes :  

o LIBERTE DIMANCHE le 16 mai 2021 et le 6 juin 2021 

o PARIS NORMANDIE le 17 mai 2021 et le 8 juin 2021 

Il est notable que ces deux journaux d’annonces légales appartiennent au même groupe, et 

sont deux journaux différents.  « PARIS NORMANDIE LIBERTE DIMANCHE » ne parait comme 
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son nom l’indique, que le dimanche, mais le titre porté en page intérieure reste « PARIS 

NORMANDIE », alors que le journal PARIS NORMANDIE parait en semaine. 

Arrêté préfectoral qui « fixe pour l’année 2021 la liste des journaux habilités à publier les 

annonces judiciaires et légales dans le département de la Seine-Maritime : 

 
Au minimum quinze jours avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de l’enquête, 

il a été procédé à l’affichage de cet avis, au siège de la Métropole Rouen Normandie et dans 

les quatre communes concernées par l’enquête  

Dans le même délai et pendant toute l’enquête, l’avis ainsi que le présent arrêté ont été 

consultables sur le site Internet « je participe » : https://jeparticipe.metropole-rouen-

normandie.fr/ 

Une copie des avis publiés dans la presse a été intégrée au dossier soumis à l’enquête publique 

avant l’ouverture de l’enquête, pour ce qui concerne la première insertion, et au cours de 

l’enquête pour la seconde insertion. Ces avis sont annexés au présent rapport. 

 

2.2 Modalités de l’enquête 

Les lieux, jours et horaires des permanences ont été déterminés comme suit avec Mme Elodie 

MARAIS, référente Urbanisme au  Pôle de Proximité Seine Sud de la Métropole Rouen 

Normandie, représentant la métropole de ROUEN 

 

OISSEL-SUR-

SEINE 

Mairie, Place du 8 mai 1945   

 76350 OISSEL-SUR-SEINE. 

Mardi 1er juin 

2021 

de 9h à 12h 

SOTTEVILLE-LES-

ROUEN 

Mairie , Place de l’hôtel de ville   

76300 SOTTEVILLE-LÈS-ROUEN 

Vendredi 11 juin 

2021  

 de 14h à 17h 

LE-PETIT-

QUEVILLY 

Mairie, Place Henri Barbusse  

 76140 LE-PETIT-QUEVILLY 

Jeudi 24 juin 2021 

de 9h à 12h 

SAINT-ETIENNE-

DU-ROUVRAY 

Mairie – département urbanisme habitat et paysage - ,  

Place de la libération – 

 76800 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY 

 

Jeudi 1er juillet   

de 14h à 17h 
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2.3 Réunion avec l’autorité organisatrice 

Le 21 avril 2021, je me suis rendu dans les locaux du service PP2S de la métropole de ROUEN 

rue du général Giraud à ROUEN, pour rencontrer le représentant de l’EPCI en la personne 

d’Elodie MARAIS, du service Aménagement et Urbanisme au Pôle de Proximité Seine Sud de 

la Métropole Rouen Normandie, afin de prendre possession du dossier et de fixer les 

modalités d’enquête. Une clé USB avec le dossier informatisé m’a été remise. 

Le 5 mai 2021, je me suis rendu à nouveau à la Métropole pour prendre possession des 

derniers documents constitutifs du dossier et parafer les registres d’enquête ( un pour la 

métropole et un pour chacune des quatre communes concernées). 

 

2.4 Visite des lieux 

Le 5 mai 2021, je me suis rendu à SOTTEVILLE-LES-ROUEN sur le site de l’OAP 681 B ( rue de 

Paris-Raspail) pour mieux appréhender cette nouvelle OAP. 

 

2.5 Climat de l’enquête  

L’enquête s’est déroulée dans un très bon climat. 

Les rapports avec les représentants de la métropole et des services urbanisme des mairies ont 

été constructifs et cordiaux. 

 

2.6 Clôture de l’enquête – registres 

A l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête en format papier m’ont été remis à 

l’occasion de mon rendez-vous pour remise du PV de synthèse le 5 juillet 2021. J’avais eu 

connaissance de leur contenu intégral dès la fin de l’enquête le 1er juillet 2021 à 17 h 00 et les 

ai donc clôturés. 

Le 5 juillet 2021 à 10 h 00, j’ai rencontré Mme Elodie MARAIS référente urbanisme – Pôle de 

proximité Seine sud de la Métropole Rouen Normandie dans les locaux sis à Saint-Etienne-du-

Rouvray au 1 avenue des Canadiens pour lui communiquer les observations écrites et orales 

du public consignées dans un procès-verbal de synthèse. La Métropole Rouen Normandie a 

disposé d’un délai de quinze jours pour produire ses observations sur ce procès-verbal de 

synthèse, soit jusqu’au 20 juillet 2021. 

Il m’est apparu que le mémoire en réponse ne devrait pouvoir m’être fourni au mieux,  qu’à 

la toute fin des délais prescrits par la réglementation. Or mon rapport et mes conclusions 

devraient être transmis dans les 30 jours suivant la fin de l’enquête soit avant le 31 juillet 2021.  

L’article L123-15 du code de l’environnement stipule que « Le commissaire enquêteur ou la 
commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de trente 
jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai 
supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du 
responsable du projet. » 
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En raison de : 

• la nécessité de tenir compte et d’analyser l’ensemble des réponses du maitre d’ouvrage 
aux personnes publiques associées et aux propositions, demandes et contre-propositions 
du public, 

• L’exigence, compte tenu des enjeux,  d’une analyse approfondie de ma part des réponses 
à  ces contributions même peu nombreuses, mais parfois  complexes, 

• Du fait que soient prises en compte toutes les observations, ( protection du patrimoine 
bâti, changement de zonage...) contenues dans mon procès-verbal de synthèse,  pour 
éventuellement les ajouter à de nouvelles dispositions intégrées dans la modification du 
PLU métropolitain, dans la mesure où elles ne remettent pas en cause l’économie générale 
du projet, 

• la probabilité que la remise de mon rapport , et de mon avis motivé, par envoi 
recommandé  puisse dépasser le délai prescrit par les textes, 

et dans le souci d’un traitement optimal du dossier dans le respect de la réglementation,  il 

m’a semblé opportun de demander un report de délai de quinze jours, soit jusqu’au 16 août 

2021 pour rendre mon rapport et mes conclusions. 

Le maitre d’ouvrage m’a accordé ce délai par courrier du 19 juillet 2021, annexé au présent. 

 

 J’ai reçu le mémoire en réponse de la métropole le 22 juillet 2021 par mail et le 23 juillet 2021 

par courrier postal.  

Etant donné le report de délai qui m’a été opportunément accordé et nonobstant le 

dépassement minime du délai de quinze jours accordé au maitre d’ouvrage pour produire ses 

observations éventuelles (article R123-18 du code de l’environnement) , j’ai estimé judicieux 

de  les prendre en considération et ai intégré le procès-verbal de synthèse et le mémoire en 

réponse à mon rapport. 

 

 

 

3 ETUDE DU DOSSIER ET ANALYSE 

 

3.1 Les avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale et des personnes 

publiques associées 

3.1.1. La Mission Régionale d’Autorité environnementale  

Conformément aux articles R122-17 du code de l’environnement, L.104-1 à L104-3 et R.104-

28 à R.104-33 du code de l’urbanisme, le présent projet de modification N°2 – PP2S du PLU 

fait l’objet d’un examen au cas par cas de la Mission Régionale d’Autorité environnementale 

(MRAe) de Normandie qui est l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 

d'environnement.  
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La décision de la MRAe, rendue le 9 avril 2021 (n°2021-3946), annexée au dossier d’enquête, 

précise que la présente procédure de modification n’est pas soumise à évaluation 

environnementale. 

 

3.1.2 Avis des personnes publiques associées 

Les personnes publiques associées ont été régulièrement consultées ( notifications en 

annexe). 

Il s’agit de :  

- Préfecture de Seine-Maritime 

- Direction départementale des territoires et de la mer 

- Conseil régional de Haute-Normandie 

- Conseil départemental de Seine-Maritime 

- Chambre de commerce et d’industrie de ROUEN métropole 

- Chambre d’agriculture de Seine-Maritime 

- Chambre des métiers et de l’artisanat de Seine-Maritime 

- Communes concernées par le modification du PLU (OISSEL-SUR-SEINE, SOTTEVILLE-

LES-ROUEN, LE-PETIT-QUEVILLY, SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY) 

• Avis favorable DE LA DDTM du 1er juin 2021, reçu le 14 juin 2021  

Service territorial de Rouen/ Bureau Rouen, Planification Habitat et Connaissances -  

Avis favorable avec une demande de précision concernant l’ harmonisation des règles de 

stationnement Pôles de proximité de Rouen et de Seine-sud : 

« Les projets de modification n°2 PPR2021 et PP2S2021 prévoient une harmonisation des 

règles de stationnement dans les Zones d’aménagement concerté sur le territoire de la ville de 

Rouen et du Petit-Quevilly. Les ZAC de Luciline (zonée en UR6) et de Flaubert (zonée en UR7) 

sont ainsi concernées par cette évolution. Or, d’après les éléments figurant dans les notices, 

des différences persistent dans la rédaction des nouvelles règles de stationnement automobiles 

entre les deux ZAC, en particulier en ce qui concerne le nombre de places requises par m2 pour 

les logements, les bureaux et les activités. Le rapport de présentation n’ayant fait l’objet 

d’aucune modification permettant d’expliquer ces différences et leur apparente contradiction 

avec l’objectif d’harmonisation affiché, il conviendrait de compléter la justification de la 

modification pour préciser en quoi consiste précisément l’harmonisation projetée. » 

Remarque du commissaire enquêteur  

 
Si les deux dossiers ont adopté exactement les mêmes règles générales de stationnement 
automobile, il est précisé pour l’UR7 : « La règle de stationnement automobile nécessite une 
réécriture afin de correspondre aux objectifs des règles communes du règlement écrit du Livre 
1. Certaines mentions comme la mutualisation sont ainsi précisées. Les règles chiffrées ne sont 
pas modifiées. » 
 
Alors que pour l’UR6, la justification est la suivante : 
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« Afin de limiter l’usage de la voiture, le dimensionnement du stationnement automobile a été 
diminué pour la sous-destination Bureau notamment, car la zone bénéficie d’une très bonne 
desserte en transport en commun. Cette diminution s’accompagne d’une augmentation des 
surfaces et de la fonctionnalité de locaux .../... Les principes de calcul (référentiels) nécessitent 
également une harmonisation avec les règles des autres zones. Ces règles permettent de mieux 
répondre aux enjeux de cet écoquartier. L’organisation des locaux est également précisée. » 
Comme le montre le tableau comparatif suivant extrait des deux dossiers, il est évident que 
les règles chiffrées, inchangées, présentent des différentes sensibles qui font s’interroger une 
réelle harmonisation du stationnement sur  ces deux ZAC. 

 

UR7 / Flaubert : modification des règles de 
stationnement automobile et vélo 
Harmonisation des règles de stationnement  
automobile dans les ZAC sur le territoire de la Ville 
de Rouen. 

UR6 / Luciline : modification des règles de 
stationnement automobile et vélo 
Harmonisation et simplification des règles de 
stationnement dans les ZAC (Zone d’Aménagement 
Concerté) sur le territoire de la Ville de Rouen. 

  
  

 
A la suite de cet avis de la DDTM, relatif aux justifications des différences sur les règles 
de stationnement entre l'UR7 visée par la présente enquête et l'UR6, concernée par une 
autre enquête publique 
(https://docs.google.com/viewer?url=https%3A%2F%2Fjeparticipe.metropole-rouen-
normandie.fr%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2F2021-05%2F3_PPR_Notice_EP_2021.pdf) , 
cette question a été ajoutée à notre procès-verbal de synthèse. 

 

• Avis favorable de la chambre d’agriculture du 21 mai, reçu le 3 juin 2021 

• Avis favorable de la mairie de SAINT-ETTIENNE-DU-ROUVRAY du 8 juin, reçu le 14 juin 

2021 

• Avis favorable de la Chambre des métiers et de l’artisanat  du 17 juin 2021, reçu le 21 

juin 2021 

• Avis favorable de la commune de OISSEL-SUR-SEINE du 28 juin 2021 reçue le 31 juin 

2021 avec deux demandes de corrections 

▪ Parcelle BH 227 à intégrer en zone UBA1 au lieu de 2AUX 

https://docs.google.com/viewer?url=https%3A%2F%2Fjeparticipe.metropole-rouen-normandie.fr%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2F2021-05%2F3_PPR_Notice_EP_2021.pdf
https://docs.google.com/viewer?url=https%3A%2F%2Fjeparticipe.metropole-rouen-normandie.fr%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2F2021-05%2F3_PPR_Notice_EP_2021.pdf
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▪ Parcelle AB 113 à intégrer dans la zone UBA1 plutôt que URP9 

3.2 Les modifications et justifications 

Le dossier apporte toutes les précisions concernant les modifications, erreurs à corriger ou 

ajouts. L’ensemble est réparti sur chaque commune de façon structurée : 

A. Commune de Oissel-sur-Seine  

 

1.  Modifications apportées aux orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

• Orientation d’aménagement et de Programmation – Modification OAP Seine 

Sud/Secteur CEMEX  

Une précision est apportée au volet écrit de l’OAP Seine Sud sur les activités économiques de 

type industrie qui sont destinées à s’implanter sur le site, en plus des activités de logistique 

fluviale : les mots « essentiellement logistique fluviale » sont remplacés par « industrie et 

logistique fluviale. » 

• Orientation d’aménagement et de Programmation – Modification OAP Seine 
Sud/Secteur Orgachim et Yorkshire  

Plusieurs jardins familiaux sont repérés sur le site de Seine Sud et notamment sur le site 

Orgachim (hors usine)alors que ces sites sont potentiellement pollués en surface comme dans 

les eaux souterraines. Il convient donc de supprimer cette référence dans l’OAP car la pérennité 

des jardins familiaux n’est pas souhaitable par rapport à l’état des sols. 

 

 
 

 

2. Modifications apportées au règlement écrit et au règlement graphique  

• Ajout d’une protection du patrimoine bâti - Rues Louis Ruel et Octave Fauquet  



 
 

Modification du PLU métropolitain sur le territoire de ROUEN PP2S concernant OISSEL, LE PETIT QUEVILLY, SOTTEVILLE LES ROUEN, et 

SAINT ETIENNE DU ROUVRAY - DOSSIER N° E21 000020/76                                                                                                               Page 14 / 47 

 

Identification des anciennes maisons en brique rues Octave Fauquet et Louis Ruel comme 

ensemble bâti homogène avec une fiche descriptive n° E6. 

 

• Suppression de l’emplacement réservé n°484ER16 – rue du Docteur Cotoni  

La configuration actuelle ne permet plus de créer la voie de liaison prévue à l’origine et qui 

exigeait un emplacement réservé.  

 

• Suppression de l’emplacement Réservé n°484ER19 – Quartier Saint Julien  

L’emplacement n’a plus besoin d’être réservé car il appartient désormais à la commune. 

 

B. Commune de Sotteville-lès-Rouen  

 

1. Modifications apportées aux orientations d’aménagement et de programmation (OAP)  

 

Création d’une orientation d’aménagement et de programmation ( OAP 681 B  ) sur le secteur 

des rues de Paris et Raspail : la commune a souhaité tirer parti de l’opportunité que représente 

la conquête de ce nouveau territoire pour réfléchir à la reconfiguration de son centre-ville et 

anticiper son extension à l’Est, au bénéfice du quartier du centre-ville d’avant-guerre. Il s’agira 

de reconstruire les liaisons entre les différentes entités urbaines, de faire évoluer la zone verte 

dans l‘espace Marcel Lods et de préciser les modalités du « construire dans le construit » pour 

conserver l’authenticité de la ville. 

Il sera procédé à une « remise en scène » du parvis de l’église Notre-Dame de l’Assomption, 

et une liaison est prévue avec l’espace du rail par une prolongation de la rue Raspail pour 

déboucher sur la rue Denis Papin et le territoire de la SNCF 
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2. Modifications apportées au règlement écrit 

 

Modification de la fiche patrimoine bâti n°12 – Immeuble Flandres (en bas à droite) 

 

  
 

Il est ajouté que « sa façade, sa verticalité et la ligne du dernier étage ont malheureusement 

été totalement masquées par une isolation thermique en 1987. Il persiste les balcons en aile 

d’avion, la cheminée sur le pignon sud. Le rythme de la façade, sa verticalité, le jeu des balcons 

méritent ainsi d’être revalorisés. » 

 

3. Modifications apportées au règlement graphique  

• Modification du plan de la morphologie urbaine sur l’espace Marcel Lods  

Afin de permettre, en cas de démolition, la reconstruction dans les mêmes gabarits sans que 

cela soit à l’identique et dans le respect du plan masse de Marcel Lods, la hauteur est portée 

à 30 mètres en tout point du bâtiment sur l’espace Marcel Lods. 

• Ajout d’une protection du patrimoine bâti : 1 rue de la Pelouse  

Nouvelle fiche, n° 74 pour une protection moyenne de l’habitation sur la parcelle BE 414 

 

• Ajout d’une protection du patrimoine bâti : 9 rue de l’Union  

Nouvelle fiche, n° 75 pour une protection moyenne de l’habitation sur la parcelle BE 3 

 

• Ajout d’une ligne de recul minimal d’implantation (3 m) – Rue Grainville  

La rue Grainville est étroite et afin de faire évoluer la morphologie de la rue sur les parcelles 

AH16, AH15, AH14,AH13 et AH12, parcellaires potentiellement mutables, une ligne de recul 

minimal d’implantation est matérialisée afin que constructions observent un recul, 
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notamment par rapport à l’immeuble situé de l’autre côté de la rue et permettre ainsi une 

aération du tissu bâti. 

 

• Ajout d’une ligne de recul – Rue Raspail ( 2 m ) 

L’ajout d’une ligne de recul minimal d’implantation vise ainsi à affiner l’implantation des 

constructions afin de préserver la perspective et la vue donnant sur la rue Pierre Corneille. 

Cette mesure concerne les parcelles XK16 et XK1. 

 

C. Commune de Petit-Quevilly  

 

1. Modifications apportées au règlement écrit 

• UR7 / Flaubert : Précision des règles de calcul des espaces verts  

Le traitement environnemental et paysager [du quartier Flaubert] doit être apprécié à 

l’échelle de la zone UR7* et non à l’échelle des parcelles, y compris les règles afférentes au 

secteur de biotope. 

      *Il est ajouté « (espaces publics et parcelles privées) »  

La Métropole Rouen Normandie a adopté lors de son conseil du 4 février 2016 la déclaration 

de projet relative à l'Ecoquartier Flaubert et a émis un avis favorable à la mise en compatibilité 

des PLU de Rouen et Petit-Quevilly par Déclaration d'Utilité Publique lors de son conseil du 23 

mars 2016. 

 

• UR7 / Flaubert : modification des règles de stationnement automobile  

Les règles qualitatives sont gérées par les Cahiers de Prescriptions Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et environnementales propres à chaque ZAC. L’ensemble des règles de 

stationnement automobile nécessite une réécriture afin de correspondre aux objectifs des 

règles communes du règlement écrit du Livre 1. Certaines mentions comme la mutualisation 

sont ainsi précisées. Les règles chiffrées ne sont pas modifiées. 

(cf supra :  paragraphe relatif à l’avis de la DDTM) 

 

• UR7 / Flaubert : modification des règles de stationnement vélo  

Les règles qualitatives sont gérées par les Cahiers de Prescriptions Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et environnementales propres à chaque ZAC. Afin de favoriser l’usage du vélo, en 

adéquation avec les enjeux de cet écoquartier, la surface des locaux vélos est augmentée. Les 

principes de calcul (référentiels) nécessitent également une harmonisation avec les règles des 

autres zones. L’organisation des locaux est également précisée. 
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2. Modifications apportées au règlement graphique  

• Modification du plan de la morphologie urbaine ( quartier autour de la Mairie (zone 

UAB) 

 

 
 

Afin de préserver la forme urbaine existante (constructions majoritairement en R+1), la 

hauteur autorisée sera de 11 mètres soit R+1+C ou Attique. 

 

• Modification du plan de la morphologie urbaine sur l’avenue Jean Jaurès  

Inscription d’une hauteur maximale de 11 mètres soit R+1+C ou Attique sur le quartier autour 

de l’avenue Jean Jaurès. 

 
• Changement de zonage : rattachement à la zone UBA1  

Les parcelles AZ397 et AZ396 sont actuellement classées en zone UXM-c (zone urbaine 

d’activité économique mixtes). Le terrain situé juste derrière ces parcelles est destiné à 

accueillir un projet à vocation d’habitation. Afin de permettre la réalisation d’un projet 

d’ensemble avec la parcelle contigüe AZ399, les parcelles AZ397 et AZ396 sont rattachées à la 
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zone UBA1 permettant ainsi au porteur de projet de pouvoir réaliser un immeuble en limite 

d’emprise publique, comme cela existe déjà de l’autre côté de la place Waldeck Rousseau. 

 

 

D. Commune de Saint-Etienne-du-Rouvray  

 

1. Modifications apportées au rapport de présentation  

• Correction erreur matérielle : Zone AU 36  

Erreurs de dénomination : 

 ZNIEFF 1 les pelouses silicicoles des Bruyères au lieu de la mare du Val 

ZNIEFF 2 : la forêt de la Londe Rouvray au lieu de la cité d’Amfreville sous les Monts – forêt de 

Bacqueville 

 

Proximité des transports : moins de 5 mn à pied au lieu de plus de 5 mn 

Et pas de nuisances sonores liées à la rue du Velay 

 

• Correction erreur matérielle : Zone AU 158  

Idem au niveau des dénominations 

 

2. Modifications apportées aux orientations d’aménagement et de programmation (OAP)  

• Orientation d’aménagement et de Programmation – Correction erreur matérielle - 

OAP 575B  

Suite à l’enquête publique dans le cadre de l’élaboration du PLUi, le secteur 1AUB1 intitulé 

«phase suivante » de l’OAP 575A « site Claudine GUERIN » a été modifié en zone 2AU, 

cependant dans la fiche contexte de la Gachère,  cette modification n’a pas été effectuée. 

 

• Orientation d’aménagement et de Programmation – Insertion information 

complémentaire - OAP 575A  

Afin d’apporter une information complémentaire il est ajouté au volet écrit de l’OAP que les 

zones 1,2 et 3 correspondent aux zones 1AU du plan de zonage. 

 

3. Modifications apportées au règlement écrit  

• Modification article 1.1 – zone URP34  

Afin de remédier à toute problématique d’interprétation d’application de la règle, l’article 1.1 

actuel doit être supprimé et remplacé par : « Toutes les occupations et utilisations du sol non 

autorisées sous condition à l’article 1.2 sont interdites » 

 

4. Modifications apportées au règlement graphique  

• Identification patrimoine naturel : arbre remarquable – Rue Eugène Cotton  
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Un orme situé dans le quartier du château blanc, rue 

Eugène Cotton a reçu le label d’arbre remarquable de 

France. ll est par conséquent inscrit en tant qu’arbre 

remarquable au PLU. 

 

 

 

 

 

• Suppression de l’emplacement réservé n°575ER09 – Extension école Pierre Sémard  

Inscrit sur une emprise de 2013m² sur la parcelle AI504, située rue des jonquilles, cet 

emplacement réservé au bénéfice de la ville était prévu pour réaliser l’extension de l’école 

Pierre Semard, cependant l’extension se réalisera sur une autre emprise. Cet emplacement 

réservé doit donc être supprimé. 

 

 

• Ajout d’une protection du patrimoine bâti : mur du Centre Hospitalier du Rouvray – 

parcelles AH3, AH6 

Identification du mur d’enceinte du Centre Hospitalier du Rouvray : avenue d’Amsterdam, 

rues Pierre Sémard et Fernand Léger. Le mur est constitué de matériaux nobles (briques et 

moellons, silex) qui offre une perspective visuelle et une interface domaine public/domaine 

privé de qualité. 

 

 
 

La métropole a précisé que la totalité du mur d’enceinte n’est pas protégé en raison des 

projets d’ouvertures pour l’accès à diverses zones urbanisées dans ces parcelles. 
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         4   COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

L’ensemble des modifications prévues dans le dossier n’apporte pas de commentaires 

particuliers, hormis, quelques questions ou observations de ma part qui ont été portées sur le 

procès-verbal de synthèse, ainsi qu’une demande de la DDTM et de la ville de OISSEL-SUR-

SEINE. 

J’ai regretté, étant donné la spécificité et la relative rareté des modifications de PLU, que les 

quelques personnes directement concernées par certaines modifications n’aient pas été 

informées personnellement, notamment en ce qui concerne les inscriptions sur fiches du 

patrimoine bâti,  les modifications de ligne de recul minimal d’implantation, ou les limitations 

de hauteurs par exemple. En effet, bien qu’il s’agisse d’une enquête « publique » et non 

parcellaire, les conséquences individuelles des nouvelles prescriptions donnent un caractère 

de contrainte, avec des restrictions ou des obligations nouvelles, ce qui, il est vrai,  est le lot 

de tout plan local d’urbanisme 

 La publicité légale de cette enquête a été respectée. 

 

 

 

 

         5    LES OBSERVATIONS ECRITES ET ORALES DU PUBLIC 

5.1 Tableau synthétique des observations (cf page suivante) 
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Registre OISSEL SUR 

SEINE 

1er  juin Mme PETIT Solange Hors sujet ( demande de 

changement de zonage) 

Registre SOTTEVILLE 

LES ROUEN 

11 juin Mme LECONTE Nelly Approuve le projet 

  M. DHOLLANDE 

Fabrice 

Site CEMEX sur zone protégée ? 

(Argumentaire contre le 

contournement Est -hors sujet) 

Registre de LE PETIT 

QUEVILLY 

24 Juin / / 

Registre de SAINT 

ETIENNE DU 

ROUVRAY 

1er juillet Mme COLLAS 

Brigitte 

Hors sujet ( demande de 

changement de zonage) 

  M. et Mme 

BERMENT Pascal 

Hors sujet ( devenir de serres) 

 

Mail  25 Mai M. BOCQUET 

Alexandre  

Demande de précisions 

 28 juin M. DELOUM Alexis1 Hors sujet ( demande de 

protection du 19 quai de 

Stalingrad  OISSEL) 

 28 juin M. LORIN François Observation hors sujet ( 

contournement est de ROUEN) 

 

Site « jeparticipe » 

Métropole ROUEN 

9 juin M. CAHARD DAVID 

Christophe  

Hors sujet ( normes générales 

de constructions) 

 27 JUIN M. GOUDARD Marc  protection d’une maison  

prévue dans ce dossier 

 21 juin Anonyme 

Anonyme 

Anonyme 

Anonyme 

4 observations hors sujet ( 

demandes de protections arbres 

ou mur) et hors secteur 

d’enquête 

 30 juin Mme DUPRAY 

Catherine 

Réduction surfaces pour vélos 

dans l’UR7 

 1er juillet Anonyme Hors sujet (permis de construire) 

 
1 M. DELOUM a envoyé un courrier dans le temps de l’enquête qui m’est arrivé hors délai, cinq jours après la fin 

de l’enquête et 24 H  après remise du PV de synthèse au maitre d’ouvrage. Ce courrier, hors sujet fait en tout 

état de cause double emploi avec la contribution similaire de M. DELOUM sur l’adresse mail de la métropole.  
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 1er juillet  Association 

Bouillons terres 

d’avenir 

Jardins familiaux à réinstaller et 

autres demandes hors sujet             

( zonages) 

 

 

5.2 Analyse des observations 

 

Quatre registres ont été déposés en mairie pour les besoins de l’enquête. Seuls ceux de 

OISSEL, SOTTEVILLE-LES-ROUEN ET SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY ont été utilisés. 

Lors des permanences j’ai reçu six personnes. Dix-sept observations ont été déposées en 
tout. 
Les observations par mail m’ont été transmises dès leur arrivée à la métropole, ainsi que celles 

déposées sur le site « jeparticipe » que j’ai consulté régulièrement. 

CINQ observations ont été déposées sur les registres ( une à OISSEL-SUR-SEINE et deux à 

SOTTEVILLE-SUR-MER et deux à SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY) 

 TROIS ont été déposées par mail dont une hors délai et deux hors sujet. 

NEUF observations ont été déposées sur le site « jeparticipe »  

ONZE observations sur les dix sept ne concernent pas les sujets de l’enquête en cours. Il est 

manifeste que la plupart des personnes ont pensé que l ’enquête relative à la modification du 

PLU métropolitain leur donnait la possibilité de proposer elles-mêmes des corrections ajouts 

ou modifications. Pour celles que j’ai pu rencontrer, j’ai insisté sur le fait que les observations 

devaient porter sur les modifications contenues dans le dossier. Pour autant, j’ai pris en 

compte la totalité des contributions pour information, les services urbanisme des communes, 

en relation avec la métropole ayant prévu des réponses de façon quasi exhaustive aux 

demandes. 

Ces contributions portent essentiellement sur des demandes de modifications de zonage. 

 

L’ensemble des documents totalement hors sujet qui ont été joints aux registres ou aux 

messages informatisés ne seront pas annexés au présent. 

 

 

          6     LE PROCES-VERBAL DE SYNTHESE  

 

Dans ce procès-verbal de synthèse, j’ai repris quasiment intégralement les observations 

déposées par le public, bien que le plus souvent, elles n’étaient pas directement relatives au 

items contenus dans la présente enquête publique, mais à diverses mesures du plan local 

d’urbanisme métropolitain,  comme le zonage. 

Ce procès-verbal de synthèse a été signé de Madame Elodie MARAIS, du service Urbanisme à 
la métropole PP2S ROUEN-NORMANDIE le 5 juillet 2021  à qui j’ai remis un exemplaire. Le 
second exemplaire est annexé au présent avec le mémoire en réponse de la métropole. 
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         7     MEMOIRE EN REPONSE AU PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

 

Le maître d’ouvrage, dans son mémoire, a répondu de façon exhaustive au procès-verbal de 

synthèse qui regroupe l’ensemble des observations et questions ou demandes formulées par 

le public, les personnes publiques associées ainsi que mes propres questions. Dans cette 

partie, chaque observation a été transcrite, occasionnellement avec un commentaire de ma 

part,  suivie de la réponse du maître d’ouvrage. 
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ANALYSE GLOBALE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
Pour l’ensemble des questions posées, il s’avère que le maître d’ouvrage a apporté toutes les 
réponses souhaitées. Il est notable que, même pour les questions « hors sujet », les 
éclaircissements et commentaires du maitre d’ouvrage se sont avérés constructifs, fondés et 
motivés. 
Les argumentations du public ont été analysées de façon approfondie et chaque contributeur 
pourra connaitre le suivi donné à ses observations, les uns avec une prise en compte formelle, 
les autres avec une fin de non-recevoir , certaines demandes ou exigences n’étant pas 
recevables. 
 
M. DHOLLANDE par exemple développe divers thèmes, dont la plupart concerne des zones 
proches, mais en dehors de l’OAP. Ces arguments sont en fait présentés par le « comité 
citoyen de sauvegarde du patrimoine et de l’environnement de Oissel et des boucles de la 
Seine » à l’appui d’un argumentaire et d’une pétition à l’encontre du contournement est. 
Le plan directeur d’aménagement et de développement durable (PADD) de juin 2009 
prévoyait l’arrêt d’exploitation du site CEMEX ( TOTAL PETROCHEMICALS) en 2016 avec 
remblaiement des carrières. Il est notable que l’accès à l’appontement fluvial de la Seine prévu 
pour les activités ultérieures passe à travers des parcelles classées en « NA ». De fait, la 
CARRIERE CEMEX devait terminer son activité fin 2020. 
Le PADD prescrit : « Parmi les parcelles ayant un accès direct à la Seine, les terrains CEMEX 
montrent une vocation   d’excellence   pour   la   localisation d’un    quai    conteneur,    
infrastructure    qui demande une    emprise    d’implantation d’une  trentaine  d’hectares  pour  
l’utilisation projetée.  De plus, sa position centrale sur le secteur de reconversion lui apporte 
une plus-value    en    terme    de capacité    de mutualisation pour les futures entreprises. 
L’implantation     d’emprises     industrielles semble   la   plus structurante   pour   les 
aménagements de l’ensemble du secteur de   reconversion.   Ces   implantations,   pour 
lesquelles la demande en terrains est forte, entraîneront la création des infrastructures de 
voirie et  de  réseaux  nécessaires  à  leur activité. Le traitement qualitatif des entrées de SEINE 
SUD   apportera une image valorisée de   la   zone,   notamment   pour   une zone économique 
d’agglomération » 
La vocation industrielle et de logistique fluviale de ces terrains était donc bien inscrite dans un 
plan d’aménagement concernant ce site. L’ajout du mot « industrie » est donc bien 
compatible avec les orientations de la métropole. 
 
Parmi les observations argumentées de L’ASSOCIATION « BOUILLONS, TERRE D’AVENIR », se 
trouve la question de la relocalisation des jardins familiaux à OISSEL qui reste à l’étude, et le 
devenir des serres de M. BERMENT à qui la mairie devrait proposer une relocalisation proche 
sans qu’il soit nécessaire de modifier le zonage. 
 
En ce qui concerne les personnes publiques associées, toutes les réponses étant favorables au 

projet, une seule restriction a été formulée de la part de la DDTM concernant la justification 

de la modification des règles de stationnement dans l’UR7. La DDTM demandait « en quoi 

consiste précisément l’harmonisation projetée. » 
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Si la modification n’est pas en totale concordance avec une annonce d’harmonisation au 

regard de l’ autre ZAC (écoquartier Lucilline à ROUEN, en cours d’aménagement déjà avancé 

avec une densité de centre-ville, différente du quartier Flaubert), elle est en cohérence avec 

le principe d’une optimisation des surfaces des parkings,  pour une reconquête de cette 

ancienne zone d'activité industrielle et portuaire qu’est le quartier Flaubert et me parait donc 

justifiée pour ce qui concerne la présente enquête. Les règles générales de stationnement et 

l’optimisation me paraissent un principe acté. Quant à   « l’objectif de poursuivre 

l’harmonisation des règles quantitatives, [il) demeure et sera pris en compte 

ultérieurement », comme indiqué dans le mémoire en réponse. 

 
 
La commune de OISSEL-SUR-SEINE a demandé pour sa part, deux changements de zonage 
pour deux parcelles, ce qui a été entériné par la métropole pour la parcelle AB113 mais pas 
pour la parcelle BH227 maintenue en 2AUX en tant que zone d’extension urbaine. 
 

 


